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MESURE 12 STRATEGIE NATIONALE : Repérage des person nes adultes 
autistes non diagnostiquées en établissement de san té mentale et médico - 

sociaux  

Informations pratiques   
 

 Objectifs de la formation 
• Durée : 3 jours (21h) 

 • Horaires :  9h/12h30-13h30/17h 

• • Lieu :   
A définir  

• • Modalités d’accueil  :  
2 professionnels   
 
• Prérequis :  Aucun 
 
• Public : Infirmiers, psychologues, éducateurs, 
médecins, chefs de service éducatif exerçant en 
établissement de santé ou en établissement 
médico – social non spécialisé en TSA 
 

• Délai d’accès :  Bulletin d’inscription à renvoyer 
par mail un mois avant le début de la formation 
 
• Validation de la formation : 
Attestation de fin de formation 
 
• Dates : Sur demande 
 
• Tarif : gratuit 
 
• Restauration et stationnement : 
Contacter le CRA FC 
: 03.81.21.93.14 

 
• Pour venir au CHU : https://www.ginko.voyage/ 
 
• Hébergement :  
Pas d’hébergement sur place 
Coordonnées office du Tourisme de Besançon :  
@ :www.besancon-tourisme.com/fr/ 
 : 03 81 80 92 55 

 
• La mesure vise à intensifier le plan de repérage diagnostic et interventions 

des adultes autistes en ESMS 
• Le repérage est conduit par des binômes constitués au sein des 

établissements accompagnant les personnes, grâce à différents outils et 
après formation par l’équipe support du CRA, laquelle reste en appui tout au 
long de la démarche 

• La composition des binômes de repérage est la suivante :  
o En établissement de santé : infirmier référent et psychologue ou médecin 
o En établissement médico - sociaux : accompagnant du quotidien, éducateur, 

infirmier référent et psychologue ou chef de service éducatif ou médecin  
 
Contenus pédagogiques  

 Connaissances de bases sur le TSA 
 Outils de repérage et d’évaluation du TSA (QSA, QTD, BITP, AMSE…) 
 Accompagnement des professionnels dans l’adaptation de leurs pratiques 
 Ajuster si besoins le projet personnalisé de soins et d’intervention aux besoins des 

personnes pour une meilleure qualité de vie 

Méthodes pédagogiques  

• Apport théorico - cliniques 
• Supports vidéo 
• Présentation d’outils et de matériels 
• Echanges 
• Supervision des binômes dans la mise en œuvre de repérage 

Modalités d’évaluation des acquis à l’entrée et l’atteinte des objectifs à la fin de 
la formation 

 Feuille émargement  
 Fiche d’évaluation remise au terme de la session 
 Attestation de formation 

Intervenants  

 Professionnels du CRA 

Accessibilité aux personnes en situation de handica p 

Locaux accessibles aux PMR.  
Les apprenants en situation de handicap compatible avec la formation peuvent 
bénéficier d’un entretien auprès du référent handicap, en contact notre service via drh-
formation@chu-besancon.fr 
Le registre public d’accessibilité de l’établissement est disponible sur demande en 
adressant à cette même adresse. 

 

Renseignements et inscriptions 
 

Service Formation du CRA FC 
Elodie ROBERT 
: 03.81.21.93.14 
@: formationscrafc@chu-besancon.fr 
Site internet CRA FC 
https://www.cra-franchecomte.fr 

Indicateur de résultat 

Nombre de stagiaires formés : - 
Taux de satisfaction : - 

 

Centre Ressources Autisme Franche -Comté  
  3 rue Victor Sellier – 25000 BESANCON 

Service Formation 
: 03 81 21 93 14 

 
Service du Centre Hospitalier Universitaire de Besançon 

Numéro de déclaration d’activité : 4325P004025 
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